
MAIRIE de PARNAY 

Route de SAUMUR  

49730 PARNAY 

Tél : 02.41.38.11.61  

E-mail : mairie-parnay@wanadoo.fr    

Site : parnay.fr 

Permanences du secrétariat 

lundi  8H30/12H30-14H30/18H30 

Mercredi 08H30/12H00 

Vendredi 8H30/12H30– 13H30/16H30 

Monsieur le maire peut recevoir sur RDV  

 En cas d’urgence vous pouvez appeler le 06.43.70.30.70 

Chères Parnaysiennes, Chers Parnaysiens,  

 
Cette année 2018 se termine sous un climat de tension sur le territoire français. 

Souvent relayée par nos médias , la présence des gilets jaunes, symbole de cette contestation, sur nos routes et dans nos 

villes, traduit les inquiétudes et les difficultés que rencontrent beaucoup de concitoyens dans leur vie quotidienne. 

Les maires et autres élus municipaux, par leur proximité , en sont les premiers témoins. Ils se battent pour donner vie à leur 

commune avec  le souci d’améliorer  le bien être de leurs concitoyens, malgré la disparition des services publics dans beau-

coup de Communes de France . Disponibles, ils restent, également, présents et à l’écoute de leurs administrés. 

 

Autre inquiétude, le réchauffement du climat et la pollution engendrés par une société de plus en plus consommatrice, nous 

amènent à réfléchir sur notre futur mode de vie. Plus localement, la Commune de Parnay s’est inscrite, pour l’année 2019, 

dans une démarche « zéro déchet ». En collaboration avec la Communauté de l’Agglomération de Saumur, elle fera partie 

des communes pilotes relevant le défi de diminuer nos déchets. Des réunions seront organisées localement afin de vous 

expliquer et de vous associer à cette démarche. Cet engagement a été exprimé par le conseil à l’unanimité. 

Une réflexion, sur la gestion de notre espace vert ainsi que celui du cimetière, sera faite, avec les élus, en collaboration avec 

les agents techniques. 

 

Suite à un sondage fait auprès des personnes âgées de 75 ans et plus, une grande partie, préférait  que la Municipalité leur 

offre un repas en commun, qui  a eu lieu le 12 décembre dernier. Je me suis fait un plaisir de partager, avec eux, ce moment 

de convivialité. 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, pour notre bilan annuel, lors de la cérémonie des vœux , qui aura lieu à 19 h 00 à la salle 

des loisirs (2, chemin de Béniquet), le vendredi 11 janvier 2019, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

 

Éric Lefièvre, Maire. 

 BULLETIN MUNICIPAL N ° 14                                                                             DÉCEMBRE 2018 



FAMILLES RURALES LOIRE ET COTEAU - DEMAN-

DE DE SUBVENTIONS 
Le Conseil Municipal décide de verser les subventions 

suivantes à Familles Rurales Loire et Coteau : 

 - 2 772.92 € pour le financement de l'animation jeunes-

se du 1ème semestre 2018. 

 - 410.00 € pour le financement de la section "petite en-

fance" du 3ème  trimestre 2018. 

 - 140.00 € pour le financement de l'animation « petite 

enfance » du 4ème semestre 2018. 

 

CRÉATION D'UN EMPLOI DE CONTRATUEL A 

TEMPS NON COMPLET AU GRADE D'ADJOINT AD-

MINISTRATIF 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide la 
création d’un emploi de contractuel à temps non com-
plet, dont la durée hebdomadaire de service sera de 9 
heures, soit 9/35ème, pour assurer l’accueil physique et 
téléphonique, la correspondance, l’information, gestion 
du planning de location de la salle des loisirs, le recen-
sement des jeunes, du 1er octobre 2018 au 30 septem-
bre 2019.  

Cet emploi sera, par la suite, pourvu par un fonctionnai-

re de catégorie C de la filière administrative, au grade 

d’Adjoint administratif. 

La rémunération sera calculée par référence à la grille 

indiciaire correspondant au grade d’Adjoint administratif.     

 

PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE MISSION DES 

ÉLUS 
Le Conseil Municipal décide que la Municipalité rem-

boursera les frais de transport et d'hébergement, sur 

présentation de pièces justificatives,  à MM. Éric Lefiè-

vre et Didier Chevrollier et Mme Nicole Cochenille, lors 

de leur déplacement, au Congrès des Maires qui aura 

lieu du 20 au 22 novembre prochain, à Paris. 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ACQUISITION 

DE LOGICIELS ET PRESTATIONS DE SERVICES 

SEGILOG 
Le Conseil Municipal décide de renouveler le contrat 

d'acquisition de logiciels et de prestations de services 

de la Société SEGILOG  dont le siège est situé à LA 

FERTE BERNARD (72400). Ce contrat est renouvelé 

pour une période de 3 ans, à compter du 01 novembre 

2018 et les prestations seront facturées comme suit : 

Pour le droit d'utilisation des logiciels existants, du dé-

veloppement et du droit d'utilisation de nouveaux logi-

ciels", 1 971.00 € HT PAR AN 

 La participation pour la maintenance des logiciels et la 

formation du personnel, 219.00 € HT, par an. 

  

TARIF POUR DISPERSION DES CENDRES DANS LE 

JARDIN DU SOUVENIR 

Sur proposition de la commission cimetière, le Conseil 
Municipal décide, à l’unanimité des membres présents, 
de fixer à 50.00 €, le tarif pour la dispersion des cendres 
dans le jardin du souvenir, à compter du 1er décembre 
2018. 
 

VERSEMENTS D'UN FONDS DE CONCOURS AU SIEML 

POUR LES OPÉRATIONS DE REMPLACEMENT DE 

POINTS LUMINEUX 

La Commune de Parnay décide de verser un fonds de 

concours de 75% au profit  du  SIEML pour le rempla-

cement de six points lumineux : 

- Montant de la dépense : 8590.87€ Net de taxe 

- Taux du fonds de concours : 75% 

 - Montant du fond de concours verser par la commu-

ne au SIEML : 6443.15€. 

 
CRÉATION  D'UN  RÉSEAU  D'ÉVACUATION  DES  

EAUX PLUVIALES 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil 

Municipal qu'après discussion avec M. Bessonnet du 

Cabinet PRAGMA, de Beaucouzé 49070-2 rue Amé-

déo Avogadro, auquel il a été attribué la maîtrise 

d'œuvre des  travaux de sécurisation de la route des 

Vins et la rue Valbrun, qu'il est préférable de réaliser 

les travaux de création d'un réseau d'évacuation et 

reprise de voirie route de Champigny  en même temps 

les travaux de sécurisation afin d'obtenir des prix plus 

compétitifs. 

Les travaux de sécurisation de la route des Vins et la 

rue Valbrun seront donc réalisés  courant 2019 et non 

cette année comme prévu.  

Monsieur le Maire présente le devis du  Cabinet d'in-

génierie PRAGMA, relatif à la maîtrise d'œuvre des 

travaux   de  la  route  de  Champigny,    s'élevant   à  

5 533.50 € HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approu-

ve la fusion des deux chantiers et valide la proposition 

de maîtrise d'œuvre du Cabinet PRAGMA. 
 

PLATEAUX RALENTISSEURS ROUTE DE SAUMUR ET 

RUE VALBRUN 

Monsieur Lefièvre fait savoir que : 

- les plateaux ralentisseurs créés route de Saumur 

vont être repris, à la charge de l'Entreprise RTL. 

- le 1er plateau ralentisseur, venant de la route des 

Vins, créé rue Valbrun, ayant une pendte trop douce, 

l'Entreprise ATP  va  reprendre  le  bord d'attaque 

sans supplément financier. 
 

CONVENTION  RELATIVE  A L'ACTION  "COMMUNE 

ZÉRO DÉCHET" 

Mme Mathilde Cochard, responsable  du pôle Prévention Tri 

et Valorisation des déchets, au sein d'Agglopropreté, expli-

que en quoi consiste l'action "Parnay Zéro Déchet" que le 

Conseil Municipal souhaite mettre en place dès janvier 

2019. 

L'action sera lancée pour une année civile. Dans un premier 

temps, un état des lieux sera fait afin de définir par la suite 

quelles seront les actions à mener sur la Commune : com-

postage, échanges, dons, réparations ... 

 Le Conseil Municipal, 

- prend connaissance du projet de convention de partena-

riat, proposé par Agglopropreté. 

- après en avoir délibéré, valide le projet de convention et 

autorise Monsieur le Maire à la signer. 

Mmes Andréa Fiedermutz, Marie-Claude Million et Christelle 

Langbien  sont  les déférentes de la Commune sur cette 

action. 



MUR DE SOUTENEMENT DU COTEAU ROUTE DE SAUMUR 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, confie au 

Cabinet Géologue « Entre Loire et Coteau » : 

- l’expertise  du mur de soutènement instable situé route 

de Saumur au niveau de la parcelle AD n° 39, pour un 

montant de 620.00 € HT. 

- la mission de Maîtrise d'Œuvre, relative  à  ces  travaux  

de  confortement  s'élevant  à 3 650.00 € HT. 

 

DON AUX COMMUNES DE L'AUDE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a 

reçu, de l'Association des Maires de France, un appel 

aux dons, suite aux inondations d'une ampleur catastro-

phique qui ont frappé le Département de l'Aude. 

Ces dons récoltés seront affectés à la reconstruction des 

équipements publics dévastés au sein des Communes 

Audoises. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de 

faire un don de 150.00 €. 

 

OFFICE NATIONAL DES ANCIENS COMBATTANTS 

ET VICTIMES DE GUERRE 

Le Maire propose de verser une subvention à l'Office 

National  des  Anciens  Combattants et Victimes de 

Guerre, qui   vient    en   aide   financièrement     aux  

ressortissants (anciens  combattants,  conjoints survi-

vants, pupilles de la  Nation  et  orphelins  de  guerre, 

militaires blessés, victimes d'attentat terroriste) les plus 

démunis. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

d'attribuer une subvention de 150.00 € à l'ONACVG de 

Maine-et-Loire. 
 

INDEMNITÉS DE CONSEIL AU TRÉSORIER  

Le  Conseil  décide  d'attribuer à Mme Kapfer Gisèle, 
Trésorière Principale, le taux maximum de l'indemnité de 
Conseil, soit : 364.95 € brut pour l’exercice 2018.  

CONTRÔLE    ET    ENTRETIEN    DES   POTEAUX 

D'INCENDIE 

Le Conseil Municipal prend connaissance de la pro-

position de contrat, de la Société VÉOLIA EAU CGE,  

relatif au contrôle et à l'entretien des poteaux d'in-

cendie situés sur la Commune, à savoir : 

- la durée du contrat est de 3 ans, 

- les prestations de contrôle et d'entretien sont an-

nuelles 

- Le prix unitaire HT par poteau contrôlé est de 55.00 

€. 

Le Conseil Municipal valide cette proposition et auto-

rise le Maire à signer le contrat de prestations de 

services présenté. 

 

FÊTE DES VOISINS - ANIMATIONS 

Monsieur le Maire présente le groupe "La Guiguette 

de Peggy" retenu par la Commission Municipale 

"Animations" pour l'animation de la fête des voisins 

qui aura lieu le vendredi 28 juin 2019, sur la place de 

l'Église.  

Le devis relatif à cette animation s'élève à 1 200.00 

€, plus les frais de déplacement qui sont de 200.00 

€.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide 

de retenir ce choix. 

 

REPAS DES ANCIENS DE 75 ANS ET PLUS 
La Commission animations, propose un repas de 

noël aux anciens âgés de 75 ans et plus qui ont vali-

dé ce choix lors du sondage fait par la commission. 

Il est proposé de les inviter au restaurant La Man-

geoire à Parnay. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide 

cette proposition. 
 



LOCATION DE LA SALLE DES LOISIRS (2, chemin de Béniquet) 

Elle peut accueillir jusqu’à 80 personnes assises, la cuisine est équipée d’un grand réfrigérateur, d’un four micro-ondes 

et de deux plaques à induction.  

Les réservations se font au secrétariat de la mairie, aux heures habituelles d’ouverture au public. 

LOCATION DE BARNUMS, TABLES ET BANCS 

Le  Comité  des   Fêtes  de  Parnay propose à la location des barnums, tables et bancs pour vos fêtes ou manifesta-
tions extérieures. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter. Mme Haudebault au 02.41.38.10.91  ou M. Thyreault au 

02.41.40.77.21 

  Habitants de Parnay  Locataires hors commune 

 Week-end  165.00 €  230.00 € 

 Journée en semaine  80.00 €  115.00 € 

 Supplément ménage  100.00 €  100.00 € 

 Caution  500.00 €  500.00 € 

COMMANDE DE FRUITS & LÉGUMES 

A la ferme, nous  essayons  de cultiver  les  meilleurs  légumes  qui soient. Nous privilégions  les  variétés  les plus qua-

litatives ainsi  que des méthodes de culture raisonnées afin de limiter les produits de traitements. 

L i v r a i s o n  à  P a r n a y ,  p a r k i n g  d e  l a  b o u l a n g e r i e ,  l e  j e u d i  à  1 8  h  4 5 .  

Vous devez fournir votre panier nominatif : cagette, clayette…(sauf si, c’est la première fois). Les commandes  sont  

prises  jusqu’au  MARDI  soir  par mail : olivier.gregoire4@wanadoo.fr  ou  au  02.41.51.72.09, en  indiquant   le   lieu  

de  livraison/Jour  et  horaire  ainsi  que le montant  de  la  commande.  

INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE 2019 

Principe : 

Pour pouvoir voter, il faut s’inscrire sur les listes électorales à la mairie, au plus tard le 31 décembre,  avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 

L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans.  

Les conditions pour s’inscrire : 

 être âgé d'au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin ; 

 être de nationalité française (les citoyens européens résidant en France peuvent  s'inscrire  sur les listes complé-
mentaires pour participer aux élections municipales et/ou européennes) ; 

 jouir de ses droits civils et politiques. 

PROCHAINES ÉLECTIONS : 

Les  élections  européennes  de  2019  se  dérouleront  le  26 mai  2019 afin d'élire les 79 députés européens 
représentant la France au Parlement européen.  

ANIMAUX ERRANTS - FRAIS DE GARDE 
 

 

La Municipalité rappelle qu’elle prendra toutes dispositions propres à empêcher la divagation des 
animaux sur la Commune. (arrêté municipal n°ARRETE2018-03 du 09.02.2018). 
Il est ordonner, par arrêté municipal, que les animaux soient tenus en laisse  et que les animaux 
errant  saisis sur le territoire de la Commune soient conduits au chenil communal situé 2, chemin de 
Béniquet, où ils seront gardés 8 jours avant d'être confiés à l'ASPA d'Angers, avec laquelle une 
convention a été signée (articles L211-25 et L211-26 du Code Rural de la pêche Maritime). 

 Les frais de garde seront facturés 20.00 € par jour, par animal, aux propriétaires ou détenteurs 
de ces animaux pris en divagation sur la Commune. 

 Les frais vétérinaires seront directement mis à la charge de ses propriétaires ou de ses déten-
teurs. 

 Ces derniers seront redevables d’une amende de 150.00 €. 
 

mailto:olivier.gregoire4@wanadoo.fr


  COLLECTE DE PAPIER 2019 

 

   

2 & 3 MARS 

2019 A LA SALLE DES LOISIRS 

2, CHEMIN DE BÉNIQUET 

A PARNAY 

Retrouvez toutes les infos et actualités  
de votre Commune sur www.parnay.fr 

 

http://www.parnay.fr




Que Faire de son sapin de Noel ? Donnez lui une seconde vie. 

 Déposez le au point de dépôt le plus proche à TURQUANT  

(route des vins , près des ateliers municipaux.) 





 

Occuper son temps libre Vous cherchez une activité pour 2019...  

Vous n'avez pas de jardin et vous souhaitez faire du jardinage et consommer votre production, venez nous 

rejoindre au jardin partagé de Turquant. 

Vous n'avez pas de connaissance particulière pour réparer votre électroménager, venez nous rejoindre à la 

co-réparation à-Champigny le 3e samedi des mois pairs. 

Vous  avez  un jardin mais vous souhaitez cultiver des légumes  anciens,  venez  nous  rejoindre à la serre 

solidaire de Parnay située au centre de votre village. 

Vous souhaitez consommer autrement, venez nous rejoindre au GAP (Groupement Achats Participatif) pour 

nous aider à développer et mettre en place le projet d'épicerie participative de la côte Saumuroise. 

Vous êtes isolé et souhaitez rencontrer du  monde, venez  nous  rejoindre  à  Circullivre  au  marché  de 

Montsoreau le 1 er dimanche de chaque mois. 

Vous souhaitez partager des moments de convivialités, venez nous rejoindre aux IMLI (Instants Musicaux 

dans des Lieux Insolites du patrimoine culturel de la côte saumuroise) pour nous aider à préparer les concerts 

(le 18 mai 2019 à Parnay, le 29 juin 2019 à Montsoreau et le 21 septembre 2019 à Souzay), 

Vous aimez vous occuper d'enfants, venez  nous rejoindre le mardi à 17h à l'accompagnement scolaire (ex 

aides aux devoirs) à Turquant. 

Vous aimez conduire et rendre service,  venez  rejoindre  l'équipe  du  véhicule  partagé  à Montsoreau  en 

partenariat avec l'association Loire et coteau. 

Vous aimez la lecture et la convivialité, venez nous rejoindre pour créer un café librairie.  

Vous  souhaitez  sortir  de l'isolement, venez nous rejoindre pour nous aider à créer le tiers lieu de la côte 

Saumuroise. 

Renseignements et inscription 

Association LIGERIENS DE CŒUR — 11 route des vins 49730 Turquant 

Facebook : https://www.facebook.com/ligeriensdecoeur/ 

Site : www.ligeriensdecoeur.fr 

Contact : presidence@ligeriensdecoeur.fr 

Pour adhérer (10 € par an et par personne) ou nous soutenir (5 € minimum par an), plusieurs solutions 

- Au stand Circullivre au marché de Montsoreau le 1er dimanche de chaque mois 8h à 12h 

- Aller sur notre site internet www.ligeriensdecoeur.fr, cliquez sur  le  bouton  adhérer (en haut à droite de la 

page) et remplir le formulaire 

- Envoyer par courrier vos coordonnées et un chèque à l'association Ligériens de Coeur 11 route des vins 

49730 Turquant 

- Faire un virement bancaire : IBAN: FR76 1790 6000 3296 3731 3080 781 en précisant LIGERIENS DE 
CŒUR » 

Jean-Claude LE FICHER, Président de l’Association « Ligériens de cœur » 

 

mailto:presidence@ligeriensdecoeur.fr
http://www.ligeriensdecoeur.fr/






Au programme de ce premier trimestre … 

Nous sommes 18 élèves en 

CE2. 

Nous avons écrit des acrostiches sur le 

thème de la rentrée. 

Nous préparons, avec le 

sourire, notre voyage de fin 

d’année en vendant des 

fouées ! 

Nous avons participé à l’exposition Art 

Cheval. Pour l’occasion, nous avons réalisé 

une peinture collective : « les chevaux 

préhistoriques ». Puis, nous sommes allés 

visiter l’exposition. 





 

JUDO CLUB du BASSIN SAUMUROIS 

Section Fontevraud 

 

 

Depuis maintenant six ans, le judo est bien installé dans la vie associative et sportive de la commune de 
Fontevraud et des différentes communes de la côte. Notre section compte une vingtaine de jeunes adhé-
rents qui participent de façon assidue aux entraînements dispensés tous les vendredis à la salle Yves Du-
teil. 

 

Le judo permet aux plus jeunes de pratiquer une activité sportive en collectivité, d’améliorer leur motricité et 
surtout d’apprendre à maîtriser son corps lors d’exercices d’opposition. 

 

Par la suite, les plus grands affinent leur technique et améliorent leur pratique lors des combats avec leurs 
partenaires. 

 

Le judo est un art martial japonais, il allie la pratique sportive des sports de combat avec un respect des 
règles de vie. Le judoka apprend tout au long de sa pratique le code moral (présenté ci-dessous), élément 
indissociable dans l’enseignement de cette activité. 

 

 

Renseignements : 

06-14-51-35-61 

 

Salle Yves Duteil tous les vendredis 17h30-18h45. 



 Et si on révisait notre code de la route ? 
 

 

 

 

 

 

Le code  de  la route évolue en permanence en tenant compte des modifications  de  la législation   

en   vigueur   et  des  avancées technologiques… Naturellement, quand cela fait des années que 

l’on  est  détenteur du fameux « petit papier rose », il est parfois bon de se  replonger  dans  les  

règles  qui  nous permettent à tous, de nous déplacer sur les routes en toute sécurité.  

 

Rappelons  que le tout premier code de la route ne comportait que quelques pages   alors que le  

livre actuel en comporte plus de mille ! Dans ce contexte, pas toujours simple de rester au courant 

des toutes dernières  évolutions des règles en  matière de conduite automobile.  

 

 

C’est ce que vous propose Mme Hupont, Monitrice Auto École, qui fera un tour d’horizon sur les 

nouveaux panneaux,  les  priorités, les  ronds  points  ….  Et répondra à vos interrogations. 

 

Mercredi 16 janvier, à 10 h. à la salle des loisirs, située 2 chemin de Béniquet. 

 

M. Patrick Plésant, 3ème Adjoint  au Maire  et Madame Hupont vous attendent nombreux lors de 

cette révision du code de la route. 

 

C’est gratuit  !  

Qu’on se le dise. 







 

 

ASSOCIATION DE LOISIRS  «LE VERT COTEAU»  de   PARNAY 

 

ӜӜӜӜӜӜӜӜӜӜӜӜӜӜ 

 

 

Association créée en 1975, pour faciliter les relations entre les personnes et les moyens de 

s'exprimer à travers des activités diverses (jeux de société divers, cartes, etc.…), ouverte 

tous les 1
er

 mardis du mois de 14 H à 18 H au Moulin du Béniquet à PARNAY avec une 

participation de 2 €. 

 

Nous avons un partenariat avec le club de SOUZAY/CHAMPIGNY ce qui permet de 

proposer aussi des activités le 3ème mardi du mois à SOUZAY/CHAMPIGNY . 

 

L'association s'ouvre à d'autres activités à travers des exercices de mémoire comme la 

dictée le matin à 10 H 30 suivi d'un repas pris en commun que chacun amène. 

 

Notre nouveau programme pour l'année 2019 ouvert aussi aux non adhérents  : 
 

- Mercredi 16 janvier : Rencontre intergénérationnelle avec le Déclic de Montsoreau 

 

- Mardi 5 Février : Assemblée Générale du Vert Coteau (gratuit) 

- Mardi 12 Février : Crêpes, Gauffres,  

 

- Mardi 12 Mars : Atelier cuisine le matin 

 

- Mardi 9 Avril : Petite randonnée 

 

- Mardi 21 Mai : Balade à la découverte des plantes sauvages comestibles 

  

- Juin : 1 journée pêche à l'étang avec pique-nique (date à définir). 

 
          

 

Le programme vous plaît ? 

 

Vous voulez adhérer ? 13 € l'adhésion pour l'année + participation 

éventuelle à certains ateliers. 
 

Prenez contact avec nous au :  06 82 60 50 00  

 
          



« LE VERT COTEAU» 



LA MESSE DES VENDANGES  

ET LES JOURNEES EUROPEENNES  

DU PATRIMOINE  

                      DIMANCHE 16 SEPTEMBRE  

                    à l’église Saint Pierre de PARNAY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN GRAND MERCI AUX VITICULTEURS DE PARNAY POUR LEURS GENEREUX DONS. 

Une très belle occasion de se réunir et de déguster les excellents vins  

de nos viticulteurs. 



COMMEMORATION du CENTENAIRE  

de l’Armistice  de la guerre  1914 / 1918 

Dimanche 11 NOVEMBRE 2018 

 



S E R V I C E S   M É D I C A U X 

 

Médecins :   - Dr Nalin Laurence  

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-S/Loire     02.41.51.72.14 

 

   - Dr Tardy Christian 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.67.54.04

    

   - Dr Rodriguez Nicolas  

   59, avenue Rochechouard 49590 Fontevraud-l’Abbaye   02.41.51.71.09 

   

Pharmacies :  Pharmacie Bourgeois 

   55, avenue Rochechouard 49590 Fontevraud     02.41.51.71.13

    

   Pharmacie Girault 

   18, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.51.72.28 

 

Infirmiers :  Mme Dézé Odile 

   9, rue de la Bate 49730 Turquant               02.41.51.32.61

     

   M. N'GUYEN Bao 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire         02.41.38.17.13

             06.72.20.93.57 

   M. SAWADOGO Gaël 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.12.69.39.90

  

 

Masseur-Kiné :  Mme BRUNO Rita 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     07.85.51.95.72 

 

Pédicure-Podologue : Mme ANNEREAU-GUEDON (mardi et vendredi de 9h à 19h- A domicile lundi et jeudi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.41.67.59.85

                    ou 06.62.47.38.72 

 

Orthophoniste :  Mme SEURAT Héloîse (mercredi et jeudi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.59.47.44.83 

 

Sache-femme :  Mme LESTIENNE Audrey        

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.52.78.56.36

     

   

Psychiatres :  Mme LEBREUILLY-PAILLARD Armelle (lundi, mercredi, jeudi et vendredi) 

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     02.49.19.01.29 

 

 

Psychologue :  Mme DUFLOS Delphine  

   8, rue de la Loire 49730 Varennes-sur-Loire     06.26.47.58.79 

 



COMMERCES ET ENTREPRISES A PARNAY 

 

 

La Boulangerie de Parnay  - 18, route de Saumur      02.41.03.10.97

       

     

 

Le Restaurant « La Mangeoire »  - Route de Saumur      02.41.40.12.23 

 

Le Restaurant « La Gabelle »  -  1, route de Saumur     02.41.38.16.91 

 

 

 

LES VITICULTEURS 

 

Domaine des Glycines  10, rue Valbrun      02.41.38.11.07 

 

Domaine Roc Fontaine  07, ruelle des Bideaux     02.41.51.46.89 

 

Domaine des Closiers  08, rue Valbrun      02.41.38.12.32

   

Domaine Val Brun   74, rue Valbrun      02.41.38.11.85 

 

Domaine de Rocheville  Les Hauts de Valbrun     02.41.38.10.00

   

Château Yvonne   16, rue Antoine Cristal     02.41.67.41.29

  

Château de Parnay  01, rue Antoine Cristal     02.41.38.10.85 

 

Château de Targé                        chemin de Targé                                                         02.41.51.11.50 

 

 

LES ENTREPRENEURS 

 

COME Cyril - Entreprise de maçonnerie/taille de pierre     06.83.41.83.44 

 

GORY Mathieu - Entreprise de maçonnerie/taille de pierre          06.98.82.45.16 

 

 

SD’ COIFF (Coiffeuse à  domicile)        06.47.47.55.22 

 



LE COLIS DE NOEL OU LE REPAS POUR NOS AINÉS : 

Le colis sera distribué à partir du 15 Décembre. 

Le repas au restaurant la Mangeoire, le 12 Décembre 2018 à 12H30 

LES VŒUX DU MAIRE :  

11 janvier 2019, à 19 h 00 à la salle des loisirs  

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie 

LA FETE DES VOISINS :  

28 juin 2019, à partir de 19 h 00 sur la place de l’Église 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu, 

 Mercredi 19 Décembre 2018 à 18 h 30, à la mairie 

Paroisse St Vincent des coteaux de SAUMUR 

Le Calendrier des messes est affiché, sous le porche de l’église de Parnay . 

4ème Dimanche de L’AVENT 

Dimanche 23 décembre 

MESSE A  9  H 30 à PARNAY 

MESSES DE NOËL 

Lundi 24 décembre  

18 H 00 à VARRAINS 

20 H 30  à  FONTEVRAUD 

Le calendrier des évènements de PARNAY  

pour les prochains mois 

 A VOS AGENDAS !!! 


